
 

 
Paris, 19 septembre 2022_rev 2 

149ème session du Conseil de l'UIA  

Copenhague (Madrid) : 16 - 17 septembre 2022 

 

Point 4 de l’ordre du jour 

 

RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 
 

L'Assemblée Générale Extraordinaire de l'UIA a eu lieu sous forme hybride les 16 et 17 mai 2022. J. L. 

Cortés, Président de l'UIA, a présidé les débats. Étaient également présents : 

 

Membres du Bureau : 

Thomas Vonier, Président sortant   Tan Pei Ing, Secrétaire générale 

Natalie Mossin, Vice-présidente, Région I  Istelianna Atanassova, Vice-présidente, Région II 

Sam Oboh, Vice-président, Région III  Ishtiaque Zahir Titas, Vice-président, Région IV 

Tokunbo Omisore Vice-président, Région IV  

 

Membres du Conseil :  

Région I 

Eric Wirth (France)    Lilia Canarella (Italie) 

Teresa Taboas Veleiro (Espagne)   Regina Gonthier (Suisse) 

 

Region II 

Ruta Leitanate (Pays Baltes)   Fani Vavili (Greece) 

Bohdan Lisowski (Pologne)   Aysen Ciravoglu (Turquie) 

 

Region III 

Rim Safar Sakkal (Bolivie)   Antonio Moraes de Castro (Brésil) 

Augusto Ballen Rey (Colombie)   David Rojas Escarrega (Mexique) 

 

Region IV 

Richard Kirk (Australie), en ligne   Zhang Li (Chine), online 

Debatosh Sahu (Inde)    Anju Malla (Népal) 

 

Region V 

Vity Nsalambi (Angola)    Wilson Mugambi (Kenya) 

Mohamed Sahby Gorgi (Tunisie)   Jacinta Karabungi (Ouganda) 

 

Anciens présidents :  

Sara Topelson de Grinberg   Gaetan Siew  

Esa Mohammed  

 

President d’honneur 

Vassilis Sgoutas (en ligne)  

 

Les délégations des Sections membres suivantes ont participé à l'Assemblée en personne (ordre 

alphabétique en anglais): 

Angola, Argentine, Forum d'Architecture des Balkans, Pays Baltes, Bangladesh, Belgique, Bénin, 

Bolivie, Brésil, Canada, Tchad, Colombie, Congo RDC, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Chypre, 

République Tchèque, Egypte, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Japon, Kenya, 

République de Corée, Liban, Malaisie, Mali, Mexique, Maroc, Népal, Pays nordiques, Pakistan, Pologne, 

Portugal, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Slovaquie, Espagne, Suisse, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 

Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay. 

 

Les délégations des Sections membres suivantes ont participé à l'Assemblée virtuellement : Australie, 

Azerbaïdjan, Biélorussie, Bulgarie, Chili, Chine RP, Costa Rica, Cuba, République Tchèque, Ghana, EL 

Salvador, Grèce, Hong Kong, Inde, Indonésie, Israël, Kazakhstan, Kenya, République de Corée, Macao, 

Malte, Maurice, Mongolie, Nigeria, Macédoine du Nord, Pérou, Philippines, Pologne, Sri Lanka, 

Thaïlande, États Unis Amérique, Viet Nam.  

Les membres du Secrétariat Général de l'UIA dirigés par Sonia Cela, Emily Bonin, et Mwiyathi Wanjira 

ont également participé à cette séance.  
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Résolution 1 

L'Assemblée observe une minute de silence à la mémoire de l'architecte espagnol, ancien Président du 

Consejo Superior de los Colegios de Arquitectos de España (CSCAE), Lluís Comerón. L'Assemblée a 

observe également une minute de silence en mémoire des victimes de la COVID-19 et des guerres qui ont 

lieu dans les différents pays. 

 

Résolution 2 

L'Assemblée adopte l'ordre du jour provisoire. 

 

Résolution 3  

L'Assemblée ratifie la réadmission de l'Autriche comme Section membre de l'UIA. 

 

Résolution 4  

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités du Président, José Luis Cortés. 

 

Résolution 5  

L'Assemblée reçoit et a prend note du rapport d'activités du Président sortant, Thomas Vonier. 

 

Résolution 6 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités du Secrétaire Général, Tan Pei Ing. 

 

Résolution 7  

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport du Trésorier, Seif Analga ainsi que celui présenté par les 

membres du Comité des finances, Lilia Cannarella, Ruta Leitanate et Zhang Li. 

 

Résolution 8 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités de la Vice-présidente de la Région I, Natalie 

Mossin. 

 

Résolution 9 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités de la Vice-présidente de la Région II, Istelianna 

Atanassova. 

 

Résolution 10 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités du Vice-président de la Région III, Sam Oboh. 

 

Résolution 11 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités du Vice-président de la Région IV, Ishtiaque Zahir 

Titas. 

 

Résolution 12 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités du Vice-président de la Région V, Tokunbo 

Omisore. 

 

Résolution 13 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités présenté par la Commission Formation de 

l’architecte. 

 

Résolution 14 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités présenté par la Commission Concours 

internationaux. 

 

Résolution 15 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités présenté par la Commission Exercice 

professionnel.  

 

Résolution 16 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités présenté par la Commission Développement 

durable.  
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Résolution 17 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activités des Programmes de Travail suivants :   

Architecture pour tous (en ligne)  

Architecture et enfants (en ligne) 

Patrimoine et identité culturelle (en ligne) 

Habitat social (en personne)  

Architecture communautaire et droits de l'homme (en ligne) 

Architecture, Villes et Territoires (en ligne)  

Santé publique (en ligne)  

Sports et loisirs (en ligne)  

Espaces éducatifs et culturels (en ligne) 

Espaces publics (en personne) 

 

Résolution 18 

L'Assemblée prend note de la nouvelle proposition de Programme de Travail “Peuples Autochtones”. 

 

Résolution 19 

L'Assemblée approuve les amendements suivants du Statut et du Règlement Intérieur de l'UIA : 

Amendements au Statut (17) 

Vote No. A1: Amendements relatifs aux corrections et/ou contradictions : 2.3, 10.1, 18 (titre ?), 18.4 

Couverture 

217 pour, pas de contre et 3 abstentions. 

Vote No. A2: Amendements relatifs au mandat de la dernière Assemblée Générale 2021 4.1 

215 pour, 7 contre et 3 abstentions. 

Vote No. A3: Amendements relatifs à la correction des termes entre “Council Members” et 

“members of Council”:   7.2.8, 8.2, 8.6, 14 (titre ?), 14.1, 14.3 

224 pour, 3 contre et 5 abstentions. 

Vote No. A4: Amendements relatifs à l'organisation de réunions virtuelles et/ou hybrides : 8.3, 9.3 

228 pour, 2 contre et 2 abstentions. 

Vote No. A5: Amendements relatifs à la possibilité de raccourcir les délais de convocation: 18.1 

193 pour, 36 contre et 1 abstention. 

Vote No. A6: Amendements relatifs aux dispositions relatives au vote en ligne et à la 

communication électronique, etc.17.1, 17.2 

224 pour, 4 contre et 2 abstentions. 

Amendements au Règlement Intérieur (36) 

Vote No. B1:  Amendements relatifs aux dispositions relatives à la réduction des délais de 

convocation: XI.2, XI.11, XIII.4, XIV.9, XV.2, XV.5, XV.7, XV.8, XV.9, XVI.4, 

XVIV.8, XXV.3, XXVI.3, XXVI.4, XXVI.5, XXVI.6 and XXVI.8 

200 pour, 8 contre et pas d’abstentions. 

Vote No. B2: Amendements relatifs à l'organisation de réunions virtuelles et/ou hybrides : XIII.3, 

XIV.3.15, XIV.4, XIV.6 and XVI.1 

215 pour, 3 contre et 1 abstention. 

Vote No. B3: Amendements relatifs aux dispositions concernant le vote en ligne, la communication 

électronique, etc. : XIII.5, XIV.7, XXIV.2 and XXIV.3 

220 pour, 3 contre et pas d’abstention. 

Vote No. B4: Amendements relatifs à la correction des termes entre « Council Members” et 

“members of Council”: XIV.2, XIV.5, XV.3, XV.10, XV.11XVI.3, XVIII.2, XVIII.3, 

XVIII.4 and XXV.2  

229 pour, 5 contre et pas d’abstention. 

 

Résolution 20 

L'Assemblée prend note de la présentation du "Projet de restructuration de la gouvernance de l'UIA" par 

le groupe de Travail "Task force", dirigé par l'ancienne présidente Sara Topelson, et a délibéré sur les 

propositions provisoires. L'Assemblée note également que ce groupe de travail mènera des discussions 

avec toutes les Régions et Sections membres qui devront également soumettre leurs commentaires par 

écrit. 

 

Résolution 21 

L'Assemblée reçoit et prend note du rapport d'activité et d'avancement sur le XXVIIIe Congrès en 2023 

présenté par Natalie Mossin et Annette Blegvad. 
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Résolution 22 

Par son vote, 165 pour la Malaisie, 83 pour l’Égypte, la ville de Kuala Lumpur (Malaisie) est choisie par 

l'Assemblée pour accueillir le Forum International de l'UIA en 2024. 

 

Résolution 23 

L'Assemblée approuve la motion présentée par la Section suisse de l'UIA et ajoute un préambule aux 

statuts et aux règlements de l'UIA.  

" Dans le cadre de ses responsabilités et de son champ d'action (en tant qu'ONG reconnue par l'ONU), 

l'UIA plaide pour la dignité humaine et l'éradication de toutes les formes de violence, de discrimination 

et d'inégalité, et promeut des conditions environnementales et climatiques permettant la vie dans 

l'équilibre des écosystèmes et le bien-être de l'humanité. " 

 

Résolution 24 

Par ses votes, 61 pour et 130 contre, l'Assemblée rejette la motion présentée par la Section nordique de 

l'UIA et soutenue par les Pays Baltes, la Pologne, l'Allemagne, le Canada, et les États-Unis, visant à 

suspendre temporairement la Section russe de ses droits au sein de l'UIA.  

" Le statut de membre des Unions russes est intact, car l'UIA s'adresse aux architectes de toutes les 

nations, au-delà des frontières politiques, économiques et esthétiques. La participation institutionnelle de 

l'Union Russe aux activités de l'UIA est temporairement suspendue à partir de cette date. Cela inclut la 

suspension du droit de vote et la nomination des candidats. Le dialogue critique avec l'Union Russe se 

poursuivra pendant la durée de la suspension, le dialogue sera mené par le Président de l'UIA. La 

suspension durera jusqu'au moment où l'Union Russe attestera par écrit de son adhésion au préambule 

de l'UIA en signant la déclaration ci-jointe. " 

 

Résolution 25 

L'Assemblée reçoit et prend note de la déclaration soumise par la section tunisienne de l'UIA pour 

dénoncer et sanctionner les crimes architecturaux contre l'humanité. 

 

Résolution 26 

L'Assemblée approuve à l'unanimité la motion présentée par la Section turque de l'UIA (CAT) et exprime 

sa solidarité à Mucella Yapici et à ses collègues Turcs. 

 

Résolution 27 

L'Assemblée approuve à l'unanimité la motion présentée par la Section libanaise de l'UIA et demande 

l'annulation de la décision des autorités publiques libanaises de démolir les silos à grains du Port de 

Beyrouth.  

 


